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La Zélande et le plan Delta

Programme

07h00 Départ de Hannut en direction de Veere ou Yerseke

10h00

Visite guidée du village de Veere (1h)
Veere respire l’histoire. Les rues étroites avec des pavés, les maisons de commerce majestueuses, sans
oublier l’imposante Grote Kerk et le célèbre hôtel de ville vous emmènent dans le passé. Les guides vous
emmènent dans les endroits cachés de la ville. OU              Visite du bar à huîtres à Yerseke (1h30) – en
avril, mai, sept.,août
Le bar à huîtres est situé au bord de l’Escaut au milieu d’un grand nombre de claires et de baraques. On y
jouit d’une vue magnifique sur le parc national. La culture des huîtres a commencé au début du 19ème
siècle. C’est de cette époque que datent les claires qui s’alignent aux bords de l’Escaut. Sur le quai, au bord
de l’eau, dans des baraques authentiques, les visiteurs sont informés sur la culture des moules et des
huîtres.
Dégustation de 3 variétés d’huîtres avec un verre de vin : supplément de 9,50 €

11h30 Fin de la visite et départ vers Wolphaartsdijk

12h00
Repas de midi 3 plats au restaurant De Boei
Repas moules avec supplément

14h30

Visite guidée au Deltapark Neeltje Jans (2h)
Le guide vous fournit une introduction sur le barrage contre les tempêtes et vous montre un film fascinant
sur sa construction. Ensuite, vous pouvez tout voir de vos propres yeux lors d’une visite guidée à l’intérieur
du barrage. Vous recevrez la brochure ‘De Deltawerken’ comme livre de référence et un souvenir de cette
visite spéciale à Neeltje Jans.

16h30 Fin de la visite et retour vers Hannut

19h30 Arrivée prévue à Hannut et fin de la journée

https://www.voyages-peeters.be/concert-excursion/zelande-plan-delta/
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Cette journée comprend

le voyage en autocar 3***(boissons, vidéo, toilette, repose-pied, sièges sleeping, airco, lecteur cd …)
la visite guidée de Veere ou du bar à huîtres à Yerseke ;
le repas de midi 3 plats ;
la visite guidée au Deltapark ;
les taxes, péages et frais de route aux Pays-Bas ;
le chauffeur inscrit au registre ONSS = SECURITE ;
la TVA sur le territoire belge.


